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En ce début d’année humide et venteux,  l’apparition des perce-neige et des violettes en fl eurs annoncent l’arrivée en douceur 

des beaux jours et du soleil. Nous avons grand besoin de lumière et de ballades extérieures.

Je viens vous adresser mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2018 qu’elle soit porteuse d’espérance et de réussite 

dans vos vies personnelles et professionnelles. 

Début 2017, notre pays a vécu des changements politiques, avec l’arrivée d’un nouveau président de la république 

enthousiaste, dynamique et plein d’optimisme pour l’avenir de notre nation.

Notre pays reprend espoir et confi ance dans ces institutions au -delà des grandes réformes institutionnelles en cours, 

nécessaires certes dans le grand bouleversement du positionnement des états sur l’échiquier mondial. La France doit rester 

et porter haut ses valeurs humanistes et solidaires.

Durant l’année 2017 la commune a poursuivi son programme d’études et de travaux.

Le bulletin vous retrace les différentes actions et les divers chantiers réalisés au cours des mois. Je ne m’attarderais pas sur 

le bilan. 

Notre village attire chaque année de nouvelles familles, soit pour prendre leur retraite, soit pour travailler sur la commune ou 

ses environs. Je souhaite à tous ces nouveaux arrivants une très belle et agréable vie à Belmont-sur-Rance. 

Les résultats du recensement ont été communiqués, notre commune compte 1015 habitants. Ces données permettent de dire 

que la population se stabilise depuis quelques années, la démographie naturelle n’est pas compensée par les mouvements 

migratoires.

Par contre, 2018 va être une année de construction, de réalisations. Les réfl exions sont terminées sur plusieurs opérations. 

Le plus long aura été la recherche de fi nancement qui devient de plus en plus diffi cile à acquérir. Beaucoup de fi nanceurs 

souhaitent des portages de projet intercommunaux pour lever des fonds  (Europe, état, région). Pour des projets majeurs, 

structurants, il est préférable que la maîtrise d’ouvrage soit la communauté des communes. 

La commune va prochainement mettre en œuvre la remise en état du réseau d’assainissement du rec et du bord de la rivière. 

Travaux qui nous ont souvent été demandés par l’agence de l’eau et parallèlement une modernisation des appareillages de 

la station va être réalisée par les établissemenets Blayac et la métallerie Poujol.

Dans le cadre du Grenelle 2, des actions seront engagées cette année :

- amélioration énergétique des 18 logements des Hauts du  Sériguet,

- extinction de l’éclairage public la nuit,

- suppression de l’usage de produits phytosanitaires dans les espaces publics.

Devant les nuisances incessantes que génère la circulation des gros poids-lourds au cœur du village, l’arrêté municipal que 

j’ai pris dernièrement va être opérationnel. Nous allons retrouver une tranquillité et une sérénité dans l’artère principale du 

bourg.

Par ailleurs, des améliorations vont être portées dans certains bâtiments publics :

- les fenêtres de la  mairie,

- la salle des fêtes (acoustique),

- la petite salle de l’aérodrome (peinture),

- la salle d’accueil du hangar de l’aérodrome,

- les salles de bain des militaires de la gendarmerie,

- l’accessibilité du bureau de la gendarmerie.

De plus en plus, nous utilisons les nouvelles technologies de communication et 

parfois nous avons de grandes diffi cultés à nous connecter correctement, cette 

année installation :

- de la 4 G avec l’opérateur Orange au relais des Traversous, effectivité juillet 

2018,  discussion avec un autre opérateur.

Le mot du Maire

Chères Belmontaises, Chers Belmontais
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Sommaire
- Très Haut Débit (THD), la fi bre optique arrive à Belmont courant 2018  et 2019, 

près de 500 foyers vont être raccordés en FTTH, 100 Mb/s à leur domicile. Pour plus 

d’informations, site : sieda.fr

L’ABSEAH, établissement phare de la commune est en pleine restructuration de ses 

hébergements sur le site de la Plaine, pour répondre à un meilleur accueil et confort 

de ses résidents. Je leur souhaite pleine réussite dans leurs entreprises.

Notre nouvelle communauté des communes « Monts, Rance et Rougiers » se 

met en marche progressivement avec de nouvelles compétences (GEMAPI) et en 

mutualisant au mieux ses différentes missions. Sur notre ancien chef lieu de canton, 

des infrastructures communautaires existent et rendent de réels services :

L’équipe voirie consolidée voit son périmètre d’intervention élargie (Combret), elle 

continue ses activités de préparation, entretien, goudronnage, épareuse, déneigement 

sur les chemins. Cette année, elle est intervenue sur Vic, Las Parayres, La Borie de 

Milhau, Les Boulouysses, Comps, chemin annexe de la Parro. Par ailleurs, elle réalise 

beaucoup d’emplois sur l’ensemble de la voirie communale pour l’entretien courant. 

Nous avons répandu plus de 1200 T de granulats et 90 T d’émulsion.

Nous mettons en œuvre le réseau public par des tranchées pour le raccordement des 

branchements de particuliers dans le bourg (route du gymnase..).

- La déchetterie et la collecte une réorganisation interne est en cours pour  couvrir 

correctement l’ensemble de la communauté et répondre aux différents services 

apportés aux usagers.

- La halte-garderie « Mes Petits Amis » connait toujours un réel attrait avec sa 

journée supplémentaire d’accueil. Elle correspond au souhait des familles.

- Le centre de loisirs « le coin des copains » ouvre chaque été et durant les petites vacances 

scolaires, l’on s’aperçoit au fi l des ans une fréquentation qui se  pérennise et  augmente 

lors des petites vacances. Une concertation va s’organiser avec les responsables de 

L’AFR pour aménager un lieu dédié au centre de loisirs.

- La piscine a eu une augmentation dans sa fréquentation. Les bassins vont être 

repeints cette année. Par ailleurs, une réfl exion va être engagée pour une réfection 

(accessibilité, vestiaires, plages..). La piscine a besoin d’être ludique, attractive et 

moderne.

- L’école de musique attire toujours autant d’élèves. Depuis la création de l’antenne 

de l’école de musique sur Belmont, c’est une explosion d’inscriptions + de 40 

musiciens amateurs et confi rmés. Beaucoup d’enfants cette année, certainement 

du aux animations musicales prodiguées par les enseignants dans les classes des 

différentes écoles.

Dans les gros dossiers qui vont voir le jour sur notre commune sous maitrise 

d’ouvrage communautaire :

- Depuis longtemps déjà espéré, la création de la maison de santé devrait être 

lancée courant 2018,

- L’extension et la modernisation du centre de secours et d’incendie, démarrage des 

travaux prévu en septembre,

- La poursuite de la réfl exion sur le projet culturel des statues- menhirs.

- La maison de retraite : création d’espace pour l’accueil de jour.

J’ai fait un petit tour d’horizon, des actions que la communauté des communes mène 

sur cet ancien territoire. Une vue plus générale vous est donnée dans le bulletin.

La commune de Belmont sur Rance se doit d’être toujours dynamique, attractive 

et bouillonnante de projets dans l’intérêt de tous, pour une vitalité économique et 

touristique. Territoire qui a des atouts et territoire qui mérite d’être reconnu. 

Notre destin nous le tenons dans nos mains, il est le fruit des femmes et des hommes 

qui s’investissent dans les associations, qui participent à la vie publique.

C’est pourquoi, j’ai beaucoup d’espoir pour un avenir prospère de notre cité.

Je vous souhaite une très belle et heureuse année 2018, 

pour vous-même et tous ceux qui vous sont chers.

 ■ Monique ALIES

■ Année 2017

■ Permis de construire

19 demandes déposées, 16 demandes 

accordées, 2 demandes refusées, 1 demande 

retirée

■ Permis de construire modifi catifs

2 demandes déposées et accordées

■ Déclarations préalables

13 demandes déposées, 8 demandes 

accordées, 2 demandes refusées, 1 demande 

retirée, 2 demandes en cours d’instruction 

■ Certifi cats d’urbanisme

11 demandes déposées, 11 demandes instruites 

■ Demande d’autorisation de 

construire, d’aménager ou de 

modifi er un établissement recevant 

du public (ERP)

2 demandes déposées 

Urbanisme
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■ Horaires

Secrétariat de Mairie de Belmont-sur-Rance
Lundi de de 9h à 12h30 et de 14h à 18h - Mardi de 8h30 à 

12h30 et de 14h à 18h - Mercredi de 8h30 à 12h30 et de 14h 

à 18h - Jeudi de 8h30 à 12h30 - Vendredi de 8h30 à 12h

Tél. : 05 65 99 91 80 - Fax : 05 65 99 98 06

E-mail : mairie.belmont.sur.rance@wanadoo.fr

Site internet
http://www.belmont-sur-rance-aveyron.fr

Personnel communal
Service administratif : LAVABRE Jacqueline, MENRAS Robert.

Service technique : CONDAMINES Jacques, CALAS Richard, 

VIALA Morgan (en remplacement de VIALA Alain), LOUIS 

Dominique

Ecole ATSEM et entretien locaux, services garderie 

périscolaire et cantine : GUILLOTH Marie-Agnés, BOUSQUET 

Sandrine, BLAYAC Sandrine et RATABOUL Nathalie (en 

remplacement de Mme GUILLOTH Marie-Agnès)

Bibliothèque : Mme HAENGGI Hélène

Sports et gymnase : NÉROZZI Laurent, BOUSQUET Karine

Secrétariat de la Communauté de Communes 
Monts Rance et Rougier
Lundi, Mardi, Mercredi et Jeudi de 8h30 à 12h30 et de 14h 

à 18h - Vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h à 17h 

Tél. : 05 65 49 37 80 - Site Internet : www.ccmrr.fr

Déchetterie

Belmont-sur-Rance : Lundi et mercredi de 13h à 

17h30 - Jeudi de 7h45 à 12h - Samedi de 9h à 12h

Camarès : Lundi de 7h45 à 12h30 - Mercredi de 13h30 à 

17h30 - Vendredi de 13h30 à 17h30 - Samedi De 8h à 12h 

(1er octobre au 31 mai : 1er Samedi du mois, du 1er juin au 30 

Septembre : 1er et 3ème Samedi du mois)

Saint-Sernin-sur-Rance : Lundi de 7h45 à 12h - 

Jeudi de 13h à 17h30 - Samedi de 9h à 12h

Bibliothèque
Mercredi de 15h45 à 19h - Jeudi de 16h30 à 19h - Vendredi 

de 16h30 à 19h - Samedi 9h30 à 12h 30 - Dimanche 1er et 

3ème du mois de 10 à 11h30

Tél. : 05 65 49 78 50

■ 9 naissances hors commune

LEPINAY Lyam, né le 6 janvier 2017 à Albi

FABRE Adrian, né le 21 janvier 2017 à Saint-Affrique

GAUCI Antoine, né le 8 février 2017 à Saint-Affrique

CHASSAING Margot, née le 11 février 2017 à Saint-Affrique

LEPOUTRE Océane, née le 26 février 2017 à Saint-Affrique

THEVENET Lauris, né le 25 avril 2017 à Saint-Affrique

GRANIER Léandre, né le 24 juillet 2017 à Saint-Affrique

CHASSAING Charlie, née le 24 juillet 2017 à Saint-Affrique 

HERNANDEZ Olivia, née  le 18 décembre à Saint-Affrique 

■ 2 mariages 

LAUVERGEON Boris, Nicolas et GRIMAL Julie, Laurence, 

Jeanne le 1er juillet 2017

O’REGAN-MURPHY Mark, Edward et SALES Chloé, 

Michelle, Marie-Jeanne le 2 septembre 2017

■ 20 transcriptions de décès

BLAYAC Odile, Elina, Germaine née VALETTE, 

le 26 janvier 2017 à Saint-Affrique 

EBSTEIN Corina née NOVARESE, le 27 janvier 2017

Saint-Affrique

QUÉNÉCAN Emma née BOTTEGAL, le 11 février 2017 à 

Belmont-sur-Rance

PASCHAL René, Charles, le 3 mars 2017 à Toulouse 

MILLAU Josette, Henriette, Marie née BLANC, 

le 29 mars 2017 à Belmont-sur-Rance

CROS Marie, Louise, Micheline née GUITTARD, 

le 30 mars 2017 à Belmont-sur-Rance 

CADENET Renée, Louise, Joséphine née MILLAU, 

le 6 avril 2017 à Albi 

BOYER Didier, Laurent, le 16 mai 2017 à Belmont-sur-Rance

MAIRE Chantal, Andrée, Marie, le 23 mai 2017 

à Saint-Affrique

THIERS Gabriel, Joseph, le 8 juin 2017 à Belmont-sur-Rance 

AMALRIC Marie, Léonie née CHANE-KON, le 19 juillet 2017 

à Saint-Affrique

JASINSKI Marie-Thérèse, le 29 juillet 2017 à Millau 

RUDELLE Paulette, Marcelle, le 4 septembre 2017 

à Belmont-sur-Rance

BONAL Jean, Marcel, Roger, le 12 septembre 2017 

à Belmont-sur-Rance

ALIES Louis, Etienne, le 22 septembre 2017 à Saint-Affrique 

MARC Gaston, Calixte, le 23 septembre 2017 

à Belmont-sur-Rance

COMBES Gabriel, Henri, le 6 octobre 2017 à Saint-Affrique 

PENDARIES-BOUTEILLE Maxime, Jean-François, Jacky, 

le 1er novembre 2017 à Toulouse 

GUIGOU Patrick, André, Jean-Marie, le 3 décembre 2017 

à Saint-Affrique

ANDRAL Denise, Victoria née MILHAU, le 17 décembre 

2017 à Belmont-sur-Rance

Informations

Etat civil
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Trésorerie
Lundi, mardi et jeudi de 8h 30 à12h et 13h30 à 16h30. 

Tél. 05 65 99 91 33

Service social
Lundi de 14h à 16h permanence à la mairie sur rendez-vous.

Tél. : 05 65 75 83 00 ou 05 65 99 90 85

Mme CONSTANS, Mme MARQUES, Mme AUGÉ

MSA
Permanence à la mairie sur rendez-vous

Tremplin pour l’emploi
Vous êtes motivé pour retrouver un travail mais rencontrez des 

diffi cultés, notre association vous permettra de bénéfi cier d’un suivi 

régulier et d’un accompagnement pour vous aider dans votre vie 

quotidienne et votre recherche d’emploi. Le vendredi de 8h30 à 12h.

Habitat rural

Permanence à la mairie de : 

Belmont-sur-Rance : les 2 janvier, 4 avril, 3 juillet et 2 

octobre 13h30 à 14h30

Camarès : les 6 février, 7 août, et 6 novembre de 13h30 à 14h30 

(pour le mois de mai la date n’est pas connue à ce jour)

Saint-Sernin-sur-Rance : les 6 mars, 5 juin, 4 septembre et 

4 décembre de 13h30 à 14h30

Budget

■ Section d’investissement

■ Dépenses 

Résulat reporté . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400 291 €

Acquistions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 000 €

Capital emprunt et caution . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 227 813 €

Cautions apts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 €

Acquisition terrains. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 358 €

Acquisition matériel mobilier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 000 €

Immobilisation travaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 515 805 €

Travaux en régie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 000 €

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 201 767 €

■ Recettes 

Virement du fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 260 204 €

FCTVA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 114 €

Emprunts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 261 349 €

Affectation en réserve . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 225 993 €

Subventions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 427 081 €

Cautions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 000 €

Amortissements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5 026 €

Taxe aménagement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 000 €

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 201 767 €

■ Section de fonctionnement

■ Dépenses 

Charges à caractère général . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 314 635 €

Charges de personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 325 484 €

Atténuation de produits  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 659 €

Autres charges de gestion courante. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 141 107€

Charges fi nancières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  16 820 €

Opérations d’ordre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5 026 €

Dotation aux amortissements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  47 000 €

Virement à la section d’investissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 260 204 €

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1 129 935 €

■ Recettes

Atténuation de charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 500 €

Produits des services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 376 €

Travaux en régie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 000 €

Impôts et taxes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 324 558 €

Dotations et participations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 318 870 €

Autres produits de gestion courante. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 223 796 €

Produits fi nanciers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 €

Produits exceptionnels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 000 €

Résultat reporté . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144 830 €

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 129 935 €

16 000 €

227 813 €  

 

 500 €  

19 358 €  

2 000 €

 

515 805 € 

20 000 €   

0 €   
 

 

Dépenses investissement 
acquistions 

capital emprunt et caution 

cautions apts 

acquisition terrains 

acquisition matériel mobilier 

immobilisation travaux 

travaux en régie 

260 204 €   

18 114 €   

261 349 €   225 993 €   

427 081 €    

1 000 €   5 026 €   
Recettes investissement  

virement du fonctionnement  

FCTVA 

Emprunts 

affectation en réserve 

314 635 €

325 484 €19 659 €

141 107 € 

16 820 € 

5 026 € 

47 000 € 

260 204 €  
Dépenses fonctionnement  

charges à caractère général  

charges de personnel 

atténuations de produit 

autres charges de gestion courante  

charges financières 

opération d'ordre 

dotations aux amortissements  

virement à la section d’investissement  

40 500 € 54 376 € 

20 000 € 

324 558 € 318 870 € 

223 796 € 

 5 € 

3 000 € 

Recettes fonctionnement 
atténuations de charges  

produits des services 

travaux en régie 

impôts et taxes 
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■ Collégiale Notre-Dame de l’Assomption

Mars 2017, des vents violents ont occasionnés des dégâts 

sur l’Eglise (pinacles, faitières et lauzes sur la toiture). Une 

mise en sécurité d’urgence a été réalisée. L’architecte des 

bâtiments de France est venu évaluer les dommages et 

préconiser les différentes interventions futures. L’entreprise 

SOLER a remis en état d’origine le faitage de la nef. 

L’entreprise VERMOREL va prochainement refaire la taille et 

sculpture du pinacle entièrement détruit et sécuriser tous 

les autres pinacles. L’assurance a pris une partie en charge. 

Par ailleurs, un programme d’entretien a été mis en place et 

réalisé avec une aide de 40% de l’état, 20% de la région et 

20% du département (les toitures intérieures dans la cour du 

collège). En 2018, nous solliciterons un nouveau programme 

d’entretien, il est indispensable et incontournable de réaliser 

régulièrement de l’entretien sur la collégiale.

■ Bureaux ancienne mairie

Mars 2017, Mme JAEN Emilie s’est installée comme sage-

femme sur la commune. Elle consulte 2 demi-journées 

par semaine, le mardi matin et le jeudi après-midi 

(07.71.81.22.08). Elle partage le local de l’ancienne mairie 

avec Mme ROQUE-VALETTE Pascale, pédicure-podologue qui 

intervient depuis de nombreuses années sur Belmont. Elle 

vient le 1er et le 3ème lundi du mois l’après-midi et à domicile 

(05.63.37.07.77). 

Toutes les deux partagent le même local. Jacques 

Condamines, employé communal et Mr Puech Jérôme 

ont aménagé et réalisé différents travaux pour rendre ce 

bureau agréable, propre et chaleureux.

Ces deux praticiennes intègreront par la suite la maison de 

santé pluridisciplinaire.

■ Cimetière

Des aménagements intérieurs ont été réalisés (murs, 

réfections escaliers et mise en place de fontaine). Un 

caveau municipal sera créé et mis à disposition des familles 

en cas de nécessité.

Nous projetons de réaliser une extension du cimetière (pour 

des concessions en pleine terre) vers la plateforme sportive.

■ Aménagement place Georges Mouls

Les murs de soutènement sont terminés depuis le début 

de l’année. Un local poubelle a été crée et intégré dans le 

site. Ces travaux ont permis de dégager plusieurs places de 

parking qui sont utilisées chaque jour. Reste à réaliser le 

marquage au sol et des améliorations sur la place.

■ Borne de recharge électrique

Dans le cadre du schéma départemental d’installation des 

bornes de recharge pour véhicule électrique initié par le 

SIEDA (syndicat intercommunal d’énergies du département 

de l’Aveyron), il a été installé à l’automne une borne publique 

de recharge, place de la Mairie, pour véhicules électriques et 

hybrides du réseau Révéo. Elle est opérationnelle. C’est une 

borne accélérée avec la possibilité de recharger 2 véhicules 

en même temps, accessible 24h/24h et 7 j/7. 

Ce déploiement d’infrastructures de recharge est une des 

priorités de la politique de réduction des émissions de gaz à 

effet de serre (loi Grenelle 2). 

Le fi nancement : 50 % ADEME, 40 % SIEDA, 10 % Commune.

Roulez vert - www.reveocharge.com

■ Centre de vacances Le Sériguet

Mise à disposition à l’ABSEAH

Depuis 2 années environ, la commune a récupéré une partie 

des bâtiments n’entrant plus dans la gérance du bailleur 

du Sériguet (la partie Pigeonnier et la partie intermédiaire 

gîtes) ; de ce fait la commune a en gestion directe cet 

ensemble immobilier et réfl échit à leur restructuration.

L’ABSEAH réhabilite ses hébergements à La Plaine, aussi 

durant les travaux la partie gîtes sera louée à l’ABSEAH. Ces 

locaux ont été rafraîchis et restaurés sommairement par 

M. Jacques Condamines, employé communal, la mise en 

Travaux
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conformité par rapport à la sécurité, électrique et incendie a été faite 

par des entreprises habilitées. La commission de sécurité a donné un 

avis favorable. A compter de la mi-janvier, 17 logements sont mis à 

disposition pour les résidents du foyer de la’ESAT jusqu’à la fi n des 

travaux à La Plaine (2020).

Mise à disposition à la Communauté de Communes Monts, Rance 

et Rougier

Belmont-sur-Rance est le siège de la communauté de communes. 

La partie zone jeune (Le Pigeonnier) du Sériguet est devenue le pôle 

administratif. Une partie du personnel va pouvoir travailler dans des 

lieux plus grands, spacieux et lumineux. Les élus pourront se rencontrer 

et mener les réunions nombreuses et variées dans des locaux adaptés. 

Des travaux de réaménagement, de démolition et de peinture sont 

actuellement en cours. Depuis plusieurs mois, les ouvriers de la 

communauté de communes réalisent toutes ces modifi cations afi n 

d’optimiser l’espace et les besoins de chaque secrétaire. Des entreprises 

interviennent sur la mise en réseau du système informatique et leur 

sécurisation. Des changements de portes, huisseries et radiateurs ont 

été nécessaires.

Il semblerait que le personnel puisse intégrer ces nouveaux locaux 

au printemps.

■ Signalétique RD999

Devant l’évolution récente de la loi interdisant la publicité, la 

Signalisation d’Information Locale (SIL) constitue la seule alternative 

pour signaler les activités de manière règlementaire. De ce fait le 

PARC des Grands Causses porte ce dossier pour l’ensemble des 

communes du territoire. Les maitres d’ouvrage sont les communautés 

des communes. La Communauté des Communes Monts, Rance et 

Rougiers accompagne le projet de schéma directeur de la signalétique 

de notre commune. Une 1ère phase de pose de panneaux va être 

entrepris sur la RD 999 avant l’été.

Cette signalisation permet une meilleure harmonisation (même 

charte graphique, même dimension, même couleur) et de lutter 

contre la pollution visuelle.

■ Travaux des agents communaux

- Un entretien quotidien au niveau du village, la station d’épuration, 

les locaux municipaux sont réalisés. Par mauvais temps c’est plutôt 

du travail à l’atelier, d’entretien et de révision du matériel.

- Participation à la construction du mur de la place Georges Mouls. 

- Réaménagement d’un appartement en bureau à la mairie.

- Rénovation des plafonds au centre équestre.

- Peinture de tous les volets de la Mairie et Perception.

- Au centre de vacances des faïences et du carrelage ont été posés 

à l’accueil. Une chambre a été réhabilitée pour accueillir des 

personnes à mobilité réduite.

- Aérodrome : parquet et isolation sonore dans le hall d’accueil 

public ; Peinture de toutes les barrières.

- Cimetière : rafraîchissement des portails ; Installations de fontaines.

- Réaménagement d’un local à l’ancienne mairie en bureau.

Sans oublier tout le travail de secrétariat qui demande de plus en 

plus d’expertises, de connaissances, de temps.

Un Grand merci à nos employés municipaux qui mettent leurs 
compétences au service de toute la population Belmontaise.

■ Manifestations sportives été 2017

■ Passage du Tour de France ULM, le 22 juillet sur l’aérodrome 

de Belmont avec plus de 400 participants, 130 machines, une logistique 

effi ciente, une organisation très professionnelle. Cette rencontre très 

appréciée, à permis aux concurrents de découvrir le village et de 

déguster des produits régionaux. 

■ Etape de La Route Randonnée Découverte (ex-Route 

du Sel) le jeudi 3 août au centre équestre. Cette manifestation a 

drainé une 100 de participants cavaliers, attelages, marcheurs et 

vététistes. La majeure partie de l’organisation et de la logistique a 

été assurée par la commune (élus et employés communaux) et Mme 

Cloé Salles (eau, électricité, foin, matériel divers, bacs, visites, le petit-

déjeuner et le spectacle). 

■ Projets pour 2018

■ Sécurisation de la traversée du village 

Feu rouge : Suite à la rencontre avec les services du département, il a 

été décidé la mise en place d’un feu à commande manuelle au niveau 

du passage piéton de la pharmacie. L’objectif étant de sécuriser le 

passage piéton. Nous rappelons que le stationnement sur cette avenue 

est interdit. Le coût de l’installation s’élève à 24000 € dont une aide 

du FAL de 50%.
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Travaux

Limitation de la circulation des poids lourds : Le conseil 

municipal a pris un arrêté interdisant la circulation de tout 

poids lourds au-delà de 10 m de long ou d’un poids total en 

charge supérieur à 30 tonnes dans la traversée du village. 

Cette interdiction ne s’appliquera pas aux véhicules affectés 

aux transports en commun, aux véhicules de secours, aux 

engins agricoles, ordures ménagères, services techniques du 

conseil départemental et aux camions assurant la desserte 

locale. Des panneaux de pré signalisations seront mis en 

place au petit Saint Jean et à l’intersection RD 32 avec la RD 

dans le Tarn. Cette interdiction sera applicable à compter du 

1er Mars 2018.

■ Rénovation des logements des hauts de Sériguet

Depuis plusieurs années, les locataires faisaient part de 

l’importance de leur facture électrique. Ce bâtiment ancien 

a besoin de rénovation. 

Dans le cadre des différents programmes sur la transition 

énergétique, nous avons pu déposer et rendre éligible ces 

travaux auprès de l’Etat et surtout du conseil régional. Les 

travaux concernent 18 logements sociaux. Les locataires 

seront informés collectivement du chantier global et 

individuellement des interventions dans leur logement.

Ce projet de rénovation énergétique (isolation extérieure, 

huisseries, véranda, ventilation, chauffage) sera réalisé en 

deux tranches. Le bureau d’études qui accompagne est INSE 

de Rodez, le coût des travaux est important. Nous espérons 

les démarrer cette année.

■ L’acoustique de la salle des fêtes

L’étude réalisée par Delhom Acoustique, bureau spécialisée 

dans le son (cf Salle des Fêtes de Saint-Sernin) a donné 

différentes préconisations sur des travaux à engager afi n de 

réduire considérablement l’inconfort sonore de cette salle. 

Une nouvelle isolation du plafond et des murs va être mise 

en œuvre dès le printemps. Les travaux seront réalisés en 

régie par du personnel communal.

■ Opération Zéro pesticide

Dans le cadre de l’amélioration et de la qualité du cadre de vie 

de chacun de nous. Notre commune a engagé des opérations 

entrant dans le Grenelle 2. Le Conseil Municipal a souhaité ne 

plus employer de pesticide, la solution alternative à ce choix 

est l’utilisation de technique mécanique. Pour nous aider dans 

cette démarche un diagnostic et un programme d’action ont 

été établi avec le bureau FREDON et le Parc Naturel Régional 

des Grand Causses.

Afi n de promouvoir la réduction de l’usage de produits 

phytosanitaires l’Agence de l’eau Adour Garonne dans 

son programme (Zéro Pesticide) aide fi nancièrement les 

collectivités pour l’acquisition de matériel alternatif au 

désherbage chimique.

La collectivité a décidé de s’équiper de matériel 

supplémentaire : une débroussailleuse, un désherbeur 

thermique, un souffl eur et une balayeuse. 

Chacun de nous a sa pioche et sa faucille, nettoyons notre 

devant de porte… quelques exercices physiques entretiennent 

notre forme…

Dans un souci de santé publique, acceptons quelques herbes 

folles… 

■ L’éclairage public

Afi n de réduire et de réaliser des économies budgétaires, 

en lien avec le PARC des Grands Causses et le SIEDA le 

conseil municipal a pris la décision de principe d’éteindre 

l’éclairage public une partie de la nuit. L’hiver : minuit-6 

heures du matin, à voir le vendredi et samedi soir. L’été : 

1h-6h du matin, extinction de l’éclairage à 2 heures du 

matin le vendredi, samedi et dimanche. Les dates et les 

horaires sont à affi ner.

En parallèle, une extension du réseau d’éclairage public sera 

étendue au niveau du lotissement « Le château d’eau ». Une 

demande sera faite en ce sens à notre syndicat (SIEDA).

■ Reprise des réseaux d’assainissement

 

La reprise du réseau d’assainissement du Rec et des Bords 

du Rance va démarrer début février. Ils seront réalisés par 

l’entreprise GINESTE, le montant s’élève à 194792 € HT 

couvert à 70% par une aide de l’Agence de l’Eau Adour-

Garonne. Le suivi des travaux sera assuré par un cabinet 

spécialisé CEREG. Une rencontre aura lieu avec les riverains 

concernés par ce chantier.

■ Accessibilité Gendarmerie

Toutes les communes ont un agenda d’accessibilité 

programmée (Ad’AP). Ce document permet de réaliser ou de 

poursuivre des travaux de mise en accessibilité des bâtiments 
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■ Rétrospective de l’année 2016-2017 
à l’école publique du Rance

■ Septembre 2016 

- Rentrée : Les 54 élèves reprennent le chemin de l’école publique et 

retrouvent une équipe enseignante inchangée. Les familles sont accueillies 

autour d’un pot de bienvenue.

- Un gros travail durant ce premier mois est effectué avec les enfants sur 

le vivre ensemble pour que les apprentissages de l’année puissent se faire 

dans le meilleur climat scolaire possible.

- A l’occasion de la journée du sport scolaire et de toutes les autres journées 

proposées dans l’année, les élèves de CE et CM ont la chance de découvrir 

des sports peu communs comme le ping-pong, le handball, l’escrime…

- Début du travail sur la programmation informatique avec le logiciel Scratch.

■ Octobre 

- Début de l’atelier bibliothèque. Les élèves des deux classes iront à la 

bibliothèque municipale une fois par mois pour emprunter 

des livres et écouter les histoires d’Hélène.

- Début également des interventions des bénévoles de 

l’association « Lire et faire lire » qui viendront partager 

leur passion de la lecture avec les enfants une fois par 

semaine.

- Octobre est aussi le mois du traditionnel quine de 

l’école organisé par l’Association des Parents d’Elèves. 

Les bénéfi ces de ces manifestations (quine, vide grenier, 

kermesse) permettent aux élèves de partir en classe 

découverte chaque année, en sorties, de travailler avec 

des outils modernes et variés.

■ Novembre 

- Les élèves de CE et CM participent à un concours 

mathématique. 

- En musique, M Chasseloup interviendra plusieurs fois avec 

les grands pour présenter au spectacle des parents une 

réinterprétation de la chanson « l’oiseau et l’enfant », très 

beau résultat.

- Participation des élèves du CP au CM2 aux ateliers 

musique en vue du concert de poche avec un comédien 

et un musicien.

Ecoles et collège

recevant du public après la loi de 2005 dont l’échéance était au 1er 

Janvier 2015. La DDT a validé notre agenda. 

La caserne appartient à la commune, le service immobilier de la 

gendarmerie nous a demandé de nous mettre en conformité avec 

la loi concernant l’accueil de tous les publics sans discrimination.

Un réaménagement de la place devant la brigade est envisagé 

avec parking escalier et un monte-charge. Le coût est conséquent.

■ Réseau Orange

Mars-avril des travaux vont débuter sur le site de l’antenne 

relais des Traversous. L’opérateur ORANGE va installer du 4G sur 

Belmont avec l’installation d’un mat-treillis plus haut pour une 

meilleure couverture locale. 

■ Divers

■ Auberge du Marronnier

Un jeune couple de cuisiniers, M. et Mme BUFFARD a repris l’auberge 

du Marronnier. Ils sont arrivés fi n janvier et ont ouvert le 7 février. 

Nous leur souhaitons une très bonne intégration, et qu’ils nous 

délectent les papilles de leur cuisine.

■ Concert de poche

L’action musicale et artistique en Pays Belmontais portée avec 

l’association LES CONCERTS DE POCHE se poursuit cette année. 

Depuis 2014, l’action menée s’est étoffée et s’est étendue à tout 

le territoire dans l’optique de toucher plus d’habitants. Elle fédère 

et a le soutien de différents partenaires (L’école de musique, la 

mairie, la communauté des communes, le conseil départemental, 

le SHERPA, l’ABSEAH, les communes de Saint-Sever, Rebourguil, 

Murasson. Cette année, les ateliers de création et d’improvisation 

auront lieu début avril, un planning avec tous les publics 

concernés sera établi (les écoles, le collège, l’EHPAD, la MAS …). 

Le concert de clôture aura lieu DIMANCHE 8 AVRIL à la salle des 

fêtes de Belmont sur Rance. Une formation inédite, spécialement 

crée pour l’occasion va réunir ces musiciens, les plus doués de leur 

génération, de renommées internationales.

Thomas ENHCO, pianiste. Le quatuor AROD, violons et Jérémy 

BRUYERE, contrebassiste.

■ Rythmes scolaires

A l’école publique, les parents d’élèves ont été consultés sur la 

poursuite ou pas de la semaine à 4 jours et demi. La majorité 

ont souhaité de revenir sur la formule des 4 jours. Il n’y a plus 

d’activités le jeudi après-midi. Le conseil municipal a émis un avis 

favorable à ce retour.

■ Recensement de la population

Le résultat du dernier recensement fait apparaître une légère 

baisse de la population communale. Nous sommes à ce jour en 

population totale, 1015 habitants dont 10 en comptage à part. 

Dans l’analyse des données, l’on s’aperçoit une baisse signifi cative 

des données dans la rubrique « communautés -27 » et une légère 

augmentation de la rubrique « ménages +2». La population 

belmontaise se maintient, elle est stable dans son ensemble.

Prochain recensement en janvier-février 2022.

■ Tour de France cycliste 2018

Lors de la 15ème étape du tour de France 2018, l’étape Millau-

Carcassonne, les grands du vélo et leur truculente caravane vont 

traverser le village de Belmont-sur-Rance, le dimanche 22 Juillet 

2018 entre midi et 14 heures 30.

Faîtes leur le meilleur accueil, décorez, colorez les rues, les 

carrefours, les vitrines, les magasins…
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Ecoles et collège

■ Décembre

Le repas de Noël réunit tous les élèves de l’école 

ainsi que les maîtresses et les ATSEM. Avant les 

vacances, les enfants présentent un petit spectacle 

de Noël puis se retrouvent autour d’un goûter 

préparé par les familles. 

■ Janvier 

Regroupement avec les écoles de Saint-Sever et de 

Murasson. A cette occasion les élèves de primaire 

travaillent sur la prévention routière et les élèves de 

maternelle expérimentent des ateliers scientifi ques. 

■ Février 

Les élèves fêtent le 100± jour de l’école, journée 

spéciale durant laquelle ils travaillent différemment.

■ Mars 

- Les élèves de CE-CM participent à un concours 

d’écriture (suite d’un roman pour les CM, écriture 

des bulles d’une BD pour les CE).

- Carnaval des écoles : Les élèves des écoles 

publiques et privées de Belmont, de Saint-Sever 

et de Murasson défi lent déguisés dans les rues de 

Belmont. 

- Intervention des étudiants de The Village sur 

le thème de l’année : la mer. Cette année, les 

étudiants ont proposé aux enfants des ateliers 

ludiques et variés mêlant arts plastiques, musique, 

expression corporelle, langage.

- Participation à une expérimentation commune 

avec Thomas Pesquet, astronaute, sur la 

germination des plantes.

- Portes ouvertes de l’école : une matinée pour 

accueillir les nouvelles familles et présenter nos 

méthodes d’enseignement.

- Pour la deuxième année, l’APE organise un vide 

grenier - vide école : nouvelle manifestation qui 

montre l’investissement des parents d’élèves.

- Les élèves de CE-CM partent en classe découverte 

à l’océan, dans l’estuaire de la Gironde. Au 

programme, étude des marées, pêche à pied, 

étude de l’océan…

■ Avril 

- Intervention des étudiants de Valrance sur les 

hirondelles.

- Prim’air Nature : randonnée, orientation, tir à l’arc 

et sarbacane.

■ Mai 

- Classe découverte des maternelles et CP à la mer avec au programme 

étude de la faune marine, visite de l’aquarium, balade en bateau.

- Début des séances à la piscine municipale, mise en place d’un soutien 

pour les élèves ne sachant pas encore nager.

■ Juin 

- Regroupement occitan qui clôture l’année sur le thème des animaux 

de la forêt avec différents ateliers et un spectacle (« Peire Petit »).

- Intervention de la fédération de pêche avec la classe des grands.

■ Juillet 

- Kermesse de l’école, dernière manifestation de l’année : de petits 

jeux sont proposés aux enfants l’après-midi puis ils présentent leur 

spectacle de fi n d’année aux familles, amis,…Enfi n tout le monde se 

réunit autour d’un bon repas et profi tent de la soirée animée par une 

disco mobile. 

Les enfants se sont quittés début juillet pour mieux se retrouver en 

septembre. Et c’est avec deux bonnes nouvelles que nous avons débuté 

l’année : le retour à la semaine des 4 jours (pas d’école le mercredi) et 

l’attribution d’un ½ poste supplémentaire pour alléger les groupes de 

classes.

Meilleurs vœux pour cette nouvelle année !

■ Ecole Saint-Michel

70 enfants répartis dans 3 classes ont débuté l’année scolaire.

Retour sur les animations vécues par nos élèves.
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■ La fête de la Saint-Michel 

Le thème choisi cette année à l’occasion de la fête de l’école : « La parole ». 

La parole qui encourage, la parole qui rassure, la parole qui blesse…

C’est au travers de cette réfl exion que la maîtrise du langage va être 

accompagnée.

■ Une exposition itinérante sur la 1ère guerre mondiale, 

réalisée par les élèves du réseau saint-Africain, accompagnée d’un 

spectacle sur le quotidien des poilus, a permis de mieux comprendre le 

vécu de ces hommes dans les tranchées.

■ Le spectacle de Noël 

La fête de la Nativité permet aux enfants de s’exprimer à travers des 

chants, des interprétations à la fl ûte, des saynètes devant les familles et 

les amis de l’école.

■ Le carnaval

Le défi lé des enfants du village déguisés et accompagnés de musiques 

entraînantes, se dirige vers la salle des fêtes pour se restaurer avec les 

crêpes et les boissons préparées par les parents des écoles.

Les plus grands ont fait un voyage dans le temps à Carcassonne (le parc 

des dinosaures, la cité médiévale, le musée de l’école et la fabrication du 

papier au moulin) et dans l’espace avec le parc accrobranche O2.

■ La rencontre avec les résidents de la maison de retraite 
est une après-midi ludique partagée avec leurs aînés.

■ Les étudiants de la Maison Familiale de Valrance 
interviennent dans les classes pour initier et sensibiliser les enfants à 

notre patrimoine vivant puis les invitent dans leur établissement, pour 

participer à des ateliers de découverte.

■ Les visites mensuelles à la bibliothèque animées par Hélène 

ainsi que celles de l’association « Lire et faire lire » enrichissent la culture 

littéraire.

■ Les élèves de CE2-CM1 et CM2 ont participé au concours de 

« La Bande dessinée » du festival d’Angoulème en réalisant deux 

planches. Un des « créateur » a été primé.

■ L’édition d’un livre de recettes à l’initiative des parents 

d’élèves a remporté un vif succès.

■ La journée occitane rassemble tous les enfants du secteur qui 

découvrent ou approfondissent cette langue.

■ Le permis cycliste a été obtenu à Saint-Affrique par tous les CE2-

CM1 et CM2.

■ Le spectacle de fi n d’année : « Le castel enchanté » fi nalise 

les apprentissages musicaux proposés par Michèle, qui propulse tous les 

enfants à être choristes, musiciens, danseurs ou gymnastes.

■ Les voyages scolaires

Dans le château de Montaigut nos petits princes et princesses ont pu 

déambuler dans l’enceinte de la forteresse.

La classe de neige aux Angles a permis aux plus grands de s’initier ou de 

consolider la pratique du ski dans un site où la neige et la piscine ont bien 

remplies les journées. 

Un grand merci à tous les parents qui s’investissent au cours de l’année 

pour offrir toutes ces activités aux enfants de notre école.

■ Collège Saint-Michel
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Ecoles et collège

Après l’application de la réforme lors de la rentrée 2016, la rentrée 2017 

a globalement été placée sous le signe de la stabilité et la continuité : 

stabilité pour ce qui concerne les effectifs (164 élèves), grande stabilité 

pour le personnel (enseignant et non enseignant ), continuité dans 

la mise en place de la réforme avec pour objectif, l’amélioration 

des nouveaux dispositifs notamment pour l’accompagnement 

personnalisé (AP) avec davantage de séances à effectifs réduits et, bien 

entendu, la prise en compte des ajustements du nouveau ministre… 

En 2018, sont reconduits nos grands classiques, avec la participation 

active de l’A.P.E.L., comme le théâtre, le spectacle, la kermesse, les 

voyages (Londres pour les 3e, Rome pour les 4e, Carcassonne pour les 

5e, la Dordogne pour les 6e, Nîmes pour les latinistes…), les activités de 

l’association sportive, et comme tous les 2 ans, l’humanithon.

■ Ecole de musique

L’ Associ ation des parents et amis de l’antenne de Belmont du 

Conservatoire de Musique de l’Aveyron est une association qui 

soutient l’antenne de Belmont dans son enseignement musical. Le 

CRDA (conservatoire à rayonnement départemental de l’Aveyron), 

établissement d’enseignement spécialisé de musique et de théâtre, est 

une institution aveyronnaise qui, depuis bientôt 30 ans, dispense un 

enseignement musical de qualité, formant des amateurs éclairés tout 

comme des professionnels avérés.

L’antenne de Belmont du conservatoire, crée en 

2002, voit chaque année augmenter ses effectifs 

d’élèves, de tous âges et de tous milieux, qui 

viennent s’engager dans une formation exigeante. 

L’on peut y apprendre le piano, la guitare, la fl ûte 

traversière et à bec, le trombone, le tuba, le cor, la 

trompette, ainsi que la formation musicale et le 

chant choral. Elle travaille en étroite collaboration 

avec les antennes de Camarès et Staint-Affrique, 

où enseignent aussi la plupart des enseignants, 

pour fédérer ensemble de nouveaux projets.

L’association construit et vient en renfort de toutes 

les manifestations musicales organisées : la fête 

du jazz chaque année (la 16ème déjà !), la fête de 

la musique, différents concerts…Elle est aussi à 

l’initiative de la venue, chaque année depuis 4 ans, 

des CONCERTS DE POCHE, au cours desquels de 

célèbres artistes nationaux viennent se produire 

à Belmont, tout en organisant trois semaines 

d’ateliers de sensibilisation en amont. Elle invite 

des orchestres de jeunes amateurs (les Flûtes 

Déconcertantes), elle collabore matériellement 

à d’autres manifestations musicales locales (Les 

Musicales de Briols). Enfi n, pour tous les adhérents, 

elle met à disposition une partothèque de prêt et 

des instruments en location.

Cette association est un acteur culturel 

incontournable du territoire, et un vecteur de la 

démocratisation de l’accès de la musique, et par 

conséquence, à la culture.
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En 2017, la bibliothèque de Belmont a changé de classement. Elle est passée en niveau 

1, ce qui se traduit, pour la population, par une hausse du budget d’acquisition et une 

augmentation des heures d’ouverture. Par ailleurs, même si l’année n’est pas tout à fait 

fi nie, au moment où nous écrivons ces lignes, nous pouvons déjà vous annoncer que la 

fréquentation et le nombre de documents empruntés ont augmenté. 

Nous vous rappelons que, via notre bibliothèque, vous avez la possibilité de commander à la 

médiathèque départementale des ouvrages que nous n’avons pas sur place. N’hésitez pas à en 

faire la demande. Ils seront livrés par la navette qui passe tous les mois. Enfi n, le bibliobus passe 

deux fois par an pour un échange de plus de 1200 documents.  

Rappels sur les usages et les horaires :

- l’abonnement est de 12,50€ par an et par famille, avec une carte pour chaque membre de 

la famille ; 

- avec cette carte vous pouvez emprunter jusqu’à 6 documents pour une durée d’un mois ;

- les horaires d’ouverture sont : le mercredi de 15h45 à 19h, le jeudi de 16h30 à 19h, le 

vendredi de 16h30 à 19h, le samedi de 9h30 à 12h30 et les 1ers et 3èmes dimanches du mois 

de 10h à 11h30. 

Côté animations, nous accueillons actuellement une exposition sur la langue des signes 

française réalisée par l’atelier LSF de Coupiac. En juin, c’est la BD qui était à l’honneur et en 

juillet-août, les illustrations. Le 9 mai, Christian-Pierre Bedel est venu nous donner une belle 

leçon d’occitan sur les noms des paysages. Et enfi n, pour poursuivre notre action auprès du 

public fragilisé, la bibliothèque a été la première à tester et proposer la biblioconnexion qui 

utilise des livres numérisés pour les rendre accessible à tous. 

Les six classes des deux écoles primaires viennent chaque mois écouter des histoires et 

emprunter des livres. Nous prêtons également des livres aux écoles de Rebourguil et 

Murasson. Les résidents de l’ABSEAH ayant la possibilité de se déplacer viennent aussi 

régulièrement nous voir ainsi que le centre de loisirs. Mais la bibliothèque se déplace aussi 

mensuellement au SHERPA, au collège et à la halte-garderie (nouveauté 2017) et une fois 

tous les deux mois à l’ABSEAH. 

Bibliothèque
Le club lecture se porte bien. Il existe 

maintenant depuis trois ans et n’est pas 

prêt de s’arrêter. Le principe : se réunir une 

fois par mois à la bibliothèque le vendredi 

à partir de 20h30 pour parler des livres que 

l’on a aimés ou pas. Le tout se déroule dans 

une ambiance conviviale, sans élitisme. Il 

est gratuit et ouvert à tous. 

Nouveauté : vous pouvez désormais 

suivre notre actualité sur Facebook à 

« Bibliothèque Belmont Sur Rance ». 

Nous remercions toutes les personnes, 

nombreuses, qui ont fait des dons à la 

bibliothèque et nous vous souhaitons une 

belle et heureuse année 2018. 

Cette année 2017 fut marquée par une multitude 

d’évènements au sein du Centre d’Incendie et de 

Secours.

Au niveau du recrutement, Jérémy AUDOUARD a 

intégré l’effectif au 1er mai 2017. 

La formation « FAE chef d’agrès tout engin » a 

également ponctué l’année en novembre 2017. 

Ajoutons à cela les manœuvres inter centres 

ayant pour thème brulages dirigés, le secours 

routier afi n de fédérer les équipes et de mettre à 

l’épreuve les savoir-faire. 

L’activité opérationnelle est stable, les interventions 

se répartissent ainsi au 27 novembre :

125 interventions dont 87 secours à personne, 

20 incendies, 12 accidents de la circulation et 6 

interventions diverses.

Sur le plan matériel, 2017 fut l’année de l’obtention d’un nouveau véhicule de secours 

aux victimes renforçant la fl otte actuelle.

Enfi n sur le plan sportif, lors du passage du tour de France cycliste en Aveyron, des 

sapeurs pompiers ont participé au dispositif de secours mis en place.

Quant à l’Amicale, elle ne cesse d’œuvrer sur des temps forts comme le repas du 14 

juillet au sein du village et l’action Téléthon ouverte à tous en décembre. 

Ltn Vivian PAGES - SDIS 12 - Chef du CIS BELMONT - cs-belmont@sdis12.fr 

Sapeurs Pompiers
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■ La gestion des milieux aquatiques

À partir du 1er janvier 2018, la GEstion des Milieux 

Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) 

devient une compétence nouvelle et obligatoire attribuée 

aux communautés de communes avec la possibilité de 

transfert à un syndicat de bassin versant. 

Cette compétence est toutefois bien connue sur le bassin du 

Rance où depuis 1983 les élus se sont s’engagés en faveur de 

la préservation des milieux aquatiques et de la lutte contre 

les inondations. De nombreuses actions ont été mises en 

place sur le territoire et cette année encore ont été effectués 

des travaux concernant l’entretien et la restauration de la 

végétation des cours d’eau. Deux études ont été également 

réalisées : une sur le ruisseau du Mousse en amont du 

village de Coupiac pour la renaturation du cours d’eau et 

la protection des inondations ainsi qu’une sur le projet 

d’effacement de la chaussée du Cayla (commune de Martrin). 

Ces opérations font partie du troisième Programme 

Pluriannuel de Gestion (PPG) des cours d’eau mis en place 

sur le bassin versant du Rance pour la période 2017-2021.

Afi n de continuer l’ensemble de ce travail réalisé par le 

syndicat sur les cours d’eau et dans le cadre de la réforme 

des collectivités, les élus devront décider de la future 

organisation territoriale pour une mise en place cohérente 

et effi cace de la GEMAPI à l’échelle d’un plus grand bassin-

versant. C’est pourquoi, la création d’une structure unique 

est étudiée sur le grand bassin-versant « Tarn-Dourdou-

Rance » à l’horizon 2020.

■ Le Service Public d’Assainissement Non 

Collectif (SPANC)

Syndicat de la Vallée du Rance

■ Création du nouvel Offi ce de Tourisme 

« Rougier d’Aveyron Sud »

La création du nouvel Offi ce de Tourisme « Rougier d’Aveyron 

Sud » sous la forme associative, fait suite au regroupement 

des intercommunalités Belmont/Camarès/Saint-Sernin 

conformément à la loi NOTRE précisant la nouvelle 

organisation des territoires de la république. 

Cette nouvelle structure touristique, acteur majeur de notre 

territoire est née de la fusion des Offi ces de Tourisme du 

Pays Belmontais, du Rougier de Camarès et du Pays Saint-

Serninois. Depuis mai 2017, l’Offi ce de Tourisme se compose  

de trois bureaux d’information touristique situés à Belmont-

sur-Rance, Camarès et Saint-Sernin-sur-Rance. L’association 

est présidée par Olivier COURANT, directeur de la Maison 

Familiale de Saint-Sernin-sur-Rance. Aucun changement 

n’a été effectué au niveau du personnel.

L’offi ce de Tourisme a pour mission l’accueil, l’information 

au public, la promotion touristique du territoire et il 

contribue également à coordonner les divers partenaires du 

développement touristique.

Cette organisation représente une formidable opportunité de 

structuration globale de l’activité touristique de ce territoire 

riche de par sa diversité.

L’Offi ce de Tourisme Rougier d’Aveyron Sud sera désormais 

l’interlocuteur privilégié de tous les acteurs du tourisme sur 

le territoire de la Communauté de Communes Monts, Rance 

et Rougier.

OT Rougier d’Aveyron Sud

Mail : contact@tourisme-rougier-aveyron.com

Site Internet : www.tourisme-rougier-aveyron.com

Offi ce de Tourisme  
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■ Association Sportive Belmontaise
Notre équipe évolue toujours en 3ème division, mais cette année elle 

joue les premiers rôles, va se qualifi er pour la 2ème phase et jouer 

pour l’accession en 2ème division. Nous avons eu quelques recrues à 

l’intersaison qui ont bonifi é notre effectif. 

Les entrainements se déroulent le mardi et le vendredi et sont animés par Stéphane Bodiot, 

Romain Maille et David Milhau. En période hivernale nous allons au gymnase.

Nous continuons à jouer nos matchs à domicile le dimanche après-midi ce qui permet à nos 

supporters de venir encourager leur équipe. Nous les remercions.

Le club a renouvelé un équipement complet pour les matchs : maillots, shorts et chaussettes 

grâce à nos sponsors (garage Renault SERS GINISTY BONNET, Vincent PEYRAS artisan 

électricien et Coccymarket notre épicerie). Nous les remercions vivement pour leur soutien 

et leur engagement auprès du club. Nous avons également investi dans l’achat d’un panneau 

pour annoncer les matchs, il sera bientôt opérationnel.

Nous continuons à travailler avec les écoles de foot Rance et Rougier et JS Vallée du Rance. Elles 

assurent la relève et nous avons deux joueurs, Romain Maille et Jérémy Audouard qui ont pris 

en charge l’animation d’une catégorie de jeunes, merci à eux et bravo pour leur engagement. 

Les résultats sont bons et l’équipe a toujours un bon état d’esprit. Merci encore à tous les 

dirigeants bénévoles qui s’investissent pour faire fonctionner le club. Les joueurs et les 

Associations

En 2017, le S.P.A.N.C. du Syndicat de la Vallée du Rance a mis 

en place un quatrième programme de réhabilitation des 

installations d’assainissement non collectif. Ce sera en 

revanche la dernière opération de ce type sur le territoire ; 

l’Agence de l’Eau contrainte budgétairement vient de modifi er 

tout récemment les conditions d’éligibilité de ces aides et 

annule entre autre les programmes dans le domaine de 

l’assainissement non collectif à partir du 1er décembre 2017. 

Pour les trente-cinq bénéfi ciaires inscrits sur le programme 

2017, le montant de l’aide reste inchangé, il est soit égal à 

4200 € (forfait) si le montant des travaux est supérieur à 5250 € TTC, soit 

égal à 80% du montant des travaux si celui-ci n’excède pas 5250 € TTC. 

Bilan sur les autres missions de ce service réalisées en 2017:

- C’est la commune de Murasson qui a été diagnostiquée cette année 

dans le cadre des contrôles périodiques obligatoires. Ces visites sont 

l’occasion de contrôler la conformité des installations d’assainissement 

non collectif mais aussi d’informer et de sensibiliser les particuliers sur 

la réglementation en vigueur et la protection de l’environnement.

- Pour les contrôles obligatoires lors des ventes, ce sont 45 visites qui 

ont été réalisées. Ce contrôle daté de moins de 3 ans doit être joint à la 

promesse et à l’acte de vente.

- Les contrôles effectués sur les travaux des installations d’assainissement 

non collectif nouvelles ou réhabilitées ont donné lieu à la rédaction de 

50 certifi cats de conformité.

Pour tout renseignement, le syndicat reste à votre disposition.

■ Les coordonnées du syndicat

mail : syndicat.rance@wanadoo.fr

Tél. Saint-Sernin-sur-Rance : Lundi et Vendredi : 05 65 99 36 53

Tél. Belmont-sur-Rance : Mardi, Mercredi et Jeudi : 05 65 49 38 50

www.syndicat-vallee-rance.fr

dirigeants ont pris l’habitude de se retrouver 

au local régulièrement et c’est bien.

Malheureusement, encore une fois notre 

équipe a été durement frappée par un 

drame : la mort accidentelle de notre 

gardien et ami Maxime PENDARIES. Cette 

épreuve nous a beaucoup touché et a 

resserré le groupe. Nous allons essayer de 

faire le meilleur championnat possible pour 

lui rendre hommage.

Jean-Louis CABANES Président de l’A.S. 

Belmontaise

■ Un bel après-midi

à l’ADMR

Samedi 25 novembre à la salle de 

l’aérodrome de Belmont un goûter animé 

était offert aux bénéfi ciaires de l’ADMR de 

Rance et Rougiers. Venus individuellement 

ou transportés par les aides à domicile et 

les bénévoles, ils sont venus nombreux à 

l’invitation de l’équipe, aidée cette année 

par Eloïse qui effectuait un stage dans la 

structure.

L’après-midi a été animée bénévolement 

par le groupe de danseurs du 3e Age 

de Camarés. Entrainés par Jean Pierre 

Nicouleau ils ont enchainé danses 

traditionnelles et country pour le plus grand 

bonheur des convives. Mais c’était aussi la 

conversation qui a occupé les participants, 

heureux de se retrouver pour partager les 

nouvelles et les souvenirs.

Puis, place était faite au goûter agrémenté 

de gâteaux préparés par les aides à domicile 
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Associations

et les bénévoles avec jus de fruits, thé, café ou chocolat chaud.

Ce bel après- midi a été l’occasion de créer du lien en faisant 

se rencontrer les personnes dans une ambiance chaleureuse. 

Rendez-vous est pris pour l’année prochaine.

L’ADMR continue à répondre à vos besoins : aide à la 

personne, aide au ménage, accompagnement lors de vos petits 

déplacements, garde d’enfants et livraison de repas à domicile.

Pour nous contacter le bureau est ouvert tous les matins du 

lundi au vendredi de 9h à 12h. Tél : 05 65 49 35 92.

■ AAPPMAVallée du Rance
L’alevinage truite portion fario et arc en ciel a été de 6700 

(les deux variétés confondues) pour l’ensemble de la société.

La côte part pour la commune de Belmont étant de 1300 

truites déversées en 4 lâchers. Chiffre fi xé en fonction des 

3 critères ; Subvention municipale, des rives du Tarn et de la 

vente des permis sur la commune.

Tout cela grâce au dévouement des bénévoles locaux toujours 

disponibles et effi caces.

Pour 2018 la vente des permis laissant penser à la stabilité 

malgré les frais en augmentation tous les ans, nous déversons 

le même quota que l’année passée.

L’assemblée générale aura lieu courant janvier et nous 

pourrons traiter les questions diverses.

Pour terminer le bureau de l’aappma vous souhaite une 

bonne année halieutique toujours dans le respect des 

propriétaires riverains.

Pour la société vallée du Rance le président, Pierre Villeneuve

■ Association

Familles Rurales

canton de Belmont              
   

L’association Familles rurales du canton de Belmont regroupe 

les communes de Belmont, Combret, Montlaur, Mounès, 

Murasson, Rebourguil et Saint-Sever depuis 1946 ! 114 

familles adhèrent à l’association. 

2017 a débuté ( sous la neige!)par le traditionnel quine en 

partenariat avec le Club de l’amitié. 

Ensuite, le spectacle de la Galette a réuni les enfants et les 

résidents du SHERPA. Avant de déguster la galette des rois, ils 

ont assisté à un spectacle du Magicien Sylvio en partie préparé 

et présenté par les enfants du centre de loisirs ! 

Cette année encore, l’association a proposé un large choix 

d’activités pour petits et grands. Pour les adultes : loisirs 

créatifs, danses traditionnelles, gymnastique, yoga et marche 

active. Pour les enfants : gymnastique et danse. Pour clore les 

activités, les participants et leur famille se sont réunis à la salle 

des fêtes. Chaque club enfant a fait une démonstration pour 

présenter son travail de l’année. La soirée s’est terminée par un 

pique nique partagé. Un moment très agréable, à renouveler ! 

Depuis la rentrée des clubs en Septembre, une nouvelle 

activité est proposée pour les plus petits : la gym 3 pommes 

(3/5ans), animée par Mélanie Souche. Ce club a du succès 

puisque 14 enfants sont inscris.

Le centre de loisirs «Le coin des copains» a ouvert cette année 

pour les vacances de février, Pâques et Toussaint en plus de 

l’été ! A chaque session, des thèmes différents ont permis aux 

enfants de s’amuser, se retrouver, se dépenser auprès d’Agnès 

Buisson, directrice du centre… Cet été une sortie familiale a 

été organisée à Cordes sur ciel, un bon moment qui a ravi 

petits et grands! Il y a aussi eue une sortie à Micropolis, au 

zoo des 3 vallées et à Pichooland. Cet été pour la deuxième 

année le centre de loisirs a organisé un mini camp de 3 

jours à la mer. Au programme : baignade, château de sable, 

rosalie, bouée tractée, quelques piqûres de moustiques et des 

souvenirs inoubliables…

Le 7 Octobre l’AFR a organisé une soirée théatre, avec le 

Téatre des Pas Rès et la pièce : « crime à l’ancienne ».
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L’AFR gère également, par le biais du groupement des pays du 

Belmontais et des Sept Vallons le multi-accueil et le relais assistantes 

maternelles (RAM). Voir article spécifi que.

Au terme de cette année bien remplie, les bénévoles de l’association 

vous souhaitent de joyeuses fêtes de fi n d’année et vous donnent 

rendez vous le dimanche 21 janvier pour leur quine annuel, en 

partenariat avec le Club de l’amitié.

■ Amicale Belmontaise

« Rouler autrement »                

Pour notre association, l’année 2017 s’est inscrite dans la continuité 

des années précédentes, à savoir une augmentation constante du 

nombre d’adhérent(e)s qui dépasse maintenant la cinquantaine, et une 

activité également en phase ascendante.

La manifestation essentielle reste l’organisation chaque année des 

« PENTES-COTES » qui commence

maintenant à être connue et reconnue régionalement, et qui attire de 

plus en plus de concurrents et de spectateurs. Chaque année aussi 

l’équipe organisatrice s’attache à promouvoir une nouvelle animation, 

et cette fois c’était l’épreuve de la bascule, le modélisme naval et des 

baptèmes de l’air en ULM.

Mais il y a d’autres manifestations au cours de l’année : Cinq balades 

réunissant les membres de l’association mais aussi d’autres clubs 

voisins, permettant ainsi des échanges intéressants, plus une à 

l’occasion du Téléthon qui nous a amenés à Solages (Une vingtaine de 

véhicules) où nous avons été accueillis par le comité des fêtes pour un 

café-fouace, et la perspective de nous retrouver le 5 août 2018 pour 

une exposition à l’occasion de leurs festivités.

Le 16 septembre, les locaux du karting étaient aimablement mis à 

notre disposition par Damien BOUDAREL, nouveau gérant de « Karting 

Plus ». A cette occasion ont été invités les différents sponsors pour 

repas amical au cours duquel est intervenue une remise d’un chèque 

de 500 euros au profi t de l’association « Une vie pour Roxane », fi lle 

d’un chauffeur routier atteinte d’une maladie orpheline.

Outre tous nos sponsors et les artisans qui nous ont prêté du matériel 

et parfois installé, nous devons également remercier la municipalité de 

Belmont qui nous soutient aussi bien fi nancièrement que matériellement, 

les utilisateurs de l’aérodrome qui consentent à nous laisser utiliser une 

partie de leurs installations, « Karting Plus » déjà cité, monsieur Pierre 

BOUSQUET pour le prêt de son terrain indispensable pour le parking 

des nombreux véhicules accueillis à « Pentes-Côtes », et monsieur Jean-

Louis LIQUIERE qui n’a pas ménagé sa peine pour installer la piscine des 

bateaux modèles réduits et pour le fauchage de la piste en herbe.

Pour 2018, les projets ne manquent pas : De nouvelles animations 

pour les Pentes-Côtes (Exposition de trikes, de mobylettes et motos, 

participation du club Porsche Hérault, exposition et démonstration 

de véhicules militaires des années 40, spectaculaires « sprint-cars » le 

samedi, soirée animation le samedi également, jeux gonfl ables pour les 

enfants…) Espérons que tous pourront se réaliser.

Une chose est déjà certaine : Nous pourrons disposer d’un grand 

chapiteau de 350m² en sus des surfaces habituelles.

■ ABSEAH
Le nouveau Foyer de Vie (FVO) de l’ABSEAH va 

enfi n voir le jour sur le site de « la plaine ».

Le Foyer de vie de 31 résidents éclatés sur le 

site du « bourg », l’ancien bâtiment de la 

maison de retraite et la cour de l’ancien « petit séminaire » pour les 

activités, sera en 2019 un souvenir.

Les travaux commenceront en Février 2018, pose de la première pierre 

le 2 février 2018.

Ces travaux consistent en une restructuration/extension du bâtiment 

d’hébergement actuel qui proposera des chambres de 25 à 32 mètres 

carrés ave c salle de bain et des locaux de vie modernes et lumineux.

Les résidents du Foyer d’Hébergement (FH) quittent le bâtiment de « la 

plaine » dès fi n 2017, pour intégrer soit des logements semi-autonomes 

dans le bourg de Belmont-sur-Rance e t la ville de Saint-Affrique, soit 

en foyer provisoire dans le Village de vacances du « Sériguet » durant 

les travaux. Pour eux, les travaux de modernisation d’un nouveau Foyer 

d’hébergement sur le site du « bourg » sont programmés courant 2019 

pour devenir opérationnel dans le premier semestre 2020.
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3 séjours ont été organisés :

- La Dordogne en Mai, au cœur de la préhistoire, en 

passant par des sites remarquables comme La Roque 

Gageac, Les Eyzies, la grotte de Lascaux 4, le château 

de Castelnaud, les jardins d’Ô.

- En Juin, 3 jours à Cauterets à l’occasion de la rando 

occitane des Hautes Pyrénées.

- Fin Août, 5 jours en itinérance sur le chemin de 

Stévenson, en passant par l’abbaye de Notre Dame 

des neiges, le sommet du Mont Lozère et le Pont de 

Montvert.

Le club s’est investi, pour l’organisation de 3 randos de 

fêtes de villages, pour le Téléthon, et a participé à des 

actions en faveur d’associations : « les pieds dans l’eau »à 

Lacaune, « Blanc-sauvegarde » à Couffouleux. Il a aussi 

participé à la rando occitane de St Affrique.

Enfi n, 2017 a été l’aboutissement de la restauration de 

la jasse située sur le sentier balisé des Catous, à St Sever. 

Ce projet s’est étalé sur 4 ans, et a été réalisé grâce à 

la ténacité de courageux bénévoles, car l’accès par un 

sentier escarpé, rendait diffi cile l’acheminement du 

matériel et des matériaux nécéssaires !

Pour 2018, les idées ne manquent pas : Ily a encore tant 

de sites à découvrir !

N’hésitez pas à tenter avec nous une petite escapade 

d’une journée pour découvrir les bienfaits de la marche 

et la convivialité de notre club !

■ Belmont Olympique

Handball Club...
Pour cette saison 2017/2018, le Club de Handball de 

Belmont (BOHC) compte 3 équipes: Les seniors garçons, 

au nombre de 13 licenciés, sont inscrits dans un 

championnat réunissant des équipes du Sud Aveyron; 

pour cette équipe composée d’une majorité de nouveaux 

joueurs, les résultats sont positifs, même si les scores ne 

refl ètent pas les progrès réalisés par le collectif.

Les seniors féminines, 17 joueuses enregistrées ont 

un championnat en terres inconnues puisqu’elles se 

déplacent dans l’Hérault à 3 reprises, et 2 fois dans le 

Sud Aveyron. Le niveau des adversaires est nettement 

supérieur à celui d’une formation Belmontaise pour 

partie renouvelée, les résultats en sont la preuve, 

toutefois, le groupe apprend à se connaître. 

Les entraînements de seniors (fi lles et garçons) sont le 

vendredi soir de 20h à 22h.
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Dans le même temps, une nouvelle implantation pour le Service 

d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) est programmée sur 

le centre bourg de Belmont-sur-Rance.

L’ensemble de ces opérations représentent un investissement de 

4,5 millions d’euros sur les trois prochaines années.

■ Club de randonnées Cap al mount
2017, une année marquée par un programme riche et varié 

auquel notre amie Marie-Thérèse Jasinski (Jaja pour ses amis) 

s’était beaucoup investie, comme les années précédentes. Son 

décès le 29 Juillet a jeté l’émoi au sein du club. Très engagée, 

volontaire, toujours devant, les diffi cultés ne lui faisaient pas 

peur. Son courage lui a permis d’affronter la maladie.

Cette année, 20 randos à la journée étaient au programme, à 

raison d’une tous les 15 jours ;

Belmont est au cœur d’une région aux paysages variés : Cela 

nous a permis, dans un rayon de 100 km maximum, de parcourir 

les Causses, le Rougier, les Monts de Lacaune, les Gorges du Tarn, 

si grandioses ainsi qu’une partie de l’Hérault.

Quand cela a été possible, nous avons agrémenté la rando d’une 

visite (Prieuré de Comberoumal, jardin des enclos, églises, musée, 

balade en bâteau sur le Tarn....)
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Enfi n, les 16 jeunes handballeurs du BOHC, couvrant les catégories de 

moins de 9 ans et moins de 11 ans, s’entrainent le lundi soir à partir 

de 18h. Ils ne sont pas inscrits en championnat mais participent à 

quelques petits tournois sur l’année.

Les matchs des seniors ont généralement lieu le samedi soir à 20h....

Vous serez les bienvenus pour venir encourager les roses et noirs !

■ Paroisse Saint-Meen des Rougiers
Sur le grand territoire de la Paroisse St Meen des Rougiers, le relais 

de Belmont s’associe à toutes les initiatives et projets pensés par le 

groupe de l’E.A.P. Nous sommes disséminés sur ce grand territoire, et 

essayons de maintenir la vie de nos relais avec des petits groupes de 

fonctionnement de laïcs. 

Depuis le mois de septembre, nous n’avons qu’un seul Pasteur, le 

Père J.M. Pomié, qui a la grande volonté d’organiser cette Paroisse, et 

attentif à ne laisser personne sur le bord du chemin. En cette année 

2017, après réfl exion, le Père Massol a pris la décision de prendre une 

retraite bien méritée, à St Affrique. Un prêtre ne quitte pas la tenue de 

service, nous le reverrons de temps en temps. 

Pour le remercier de ces 9 années de présence sur la Paroisse, pour 

son travail de pasteur, d’accompagnateur, d’écoute, une journée festive 

a eu lieu à Camarès le Dimanche 19 Novembre 2017. Tous les relais 

étaient représentés. Cette année, et comme chaque année, quelques 

enfants de la Paroisse, ont fait leur première communion. Des activités 

spécifi ques sont prévues pour eux. Malgré les diffi cultés, le relais de 

Belmont, continue à fonctionner, en appliquant le thème du Synode 

Diocésain : l’accueil et la « fraternité envers l’autre ».

■ Halte-Garderie

Structure Multi-accueil Mes Petits Amis et relais assistante maternelles 

Ams’tram’ram

2017 Une année riche en changement et en propositions pour les 

familles et les enfants de Belmont.

Depuis le 1er janvier les familles d’enfants de moins de six ans disposent 

de deux jours d’ouverture, le mardi et le vendredi, de 8h à 18h30 au 

multi accueil « mes petits amis »

La nouvelle équipe de professionnels a proposé tout au long de l’année 

des activités variées et adaptées aux enfants accueillis :

Le partenariat avec la bibliothèque de Belmont s’est poursuivi cette 

année avec la venue d’Hélène la bibliothécaire une fois par mois sur 

la structure.

La création d’un espace potager a permis aux enfants de participer 

activement aux plantations, à la récolte et la dégustation de tomates, 

radis, carottes et fraises.

En Avril lors de la visite de l’ânesse Prunelle dans notre jardin les 

enfants ont découvert cet animal, ont pu lui donner du pain qu’ils 

avaient amené de la maison, et même pour ceux qui le souhaitaient 

monter sur son dos.

Une Garden Party au mois de juillet a rassemblée les parents, les 

enfants, les professionnels et les bénévoles gestionnaires pour un 

moment de convivialité en musique.

La structure a répondu également aux besoins de formation des 

habitants en accueillant des stagiaires tout au long de l’année.

Quant au Relais Assistantes Maternelles, il accueille dorénavant les 

familles et les professionnels de l’accueil à domicile tous les lundis 

matins, de 9h à 12h pour la Halte jeux et les lundis après-midi, de 

13h30 à 15h30 lors de la permanence administrative.

Le relais a proposé cette année quatre matinées d’éveil musical avec 

un intervenant, une sortie au centre équestre suivie d’un pique-nique, 

et pour répondre aux préoccupations des familles sur l’éducation, une 

conférence débat animée par Brigitte Cassette s’est tenue en Juin.

Le relais a participé à la professionnalisation des assistantes maternelles 

en leur proposant une réunion de travail en mai et une formation de 

Sauveteur Secouriste du travail en Octobre.

■ Syndicat des chasseurs

et propriétaires

de Belmont-sur-Rance
La saison 2017/2018 a débuté par l’assemblée générale 

du mois de juin qui a réélu le bureau et le président de 

l’association à l’unanimité. Comme l’an passé les tirs d’été au brocard 

et les premières battues ont été l’occasion de prélever quelques 

renards. Il semblerait que les effectifs se stabilisent après une forte 

augmentation l’an passé, qui a occasionné des dégâts dans les 

poulaillers de la commune. Les prélèvements se poursuivront et si 

nécessaire, des battues spécifi ques seront à nouveau organisées. Plus 

généralement, le suivi de la population de perdrix rouge se poursuit. La 

reproduction n’ayant été que moyenne en juin, les effectifs sont peu 

importants mais il y a confi rmation que les oiseaux sélectionnés qui 

ont été lâchés survivent mieux d’une année sur l’autre en comparaison 

aux anciennes souches ce qui est déjà encourageant ! Comme chaque 

année, rappelons que les cartes « perdreaux » sont à remettre à la 

société (même s’il n’y a pas eu de prélèvement) en les déposant dans 

la boite aux lettres de la maison de la chasse ou en les remettant au 

président. Concernant le sanglier, la population est en progression. 

Même si sur la commune on dénombre surtout des animaux dit « de 

passage », ceux-ci peuvent occasionner ponctuellement des dégâts 
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aux cultures. Afi n d’éviter cela, des battues ont été 

menées conjointement avec les sociétés voisines 

pour permettre une chasse plus effi cace vis à 

vis du territoire et du comportement de l’espèce. 

L’opération sera renouvelée si nécessaire.

Du côté de la convivialité, la société a réalisé deux 

déjeuners aux tripoux, un en partenariat avec 

L’A.B.R.A pour le rassemblement de Pentecôtes, 

l’autre incontournable, pour la fête votive. Le repas 

d’automne initié l’an passé a été reconduit, une 

centaines de convives (chasseur ou non) se sont 

retrouvés le 14 octobre dernier pour un moment 

d’échange et de bonne humeur. Cette année, le 

concours de meutes intercommunal sur sanglier 

aura lieu le week-end du 10 et 11 février 2018. 

Nous vous attendons nombreux !

Vous souhaitant bonne année et bonne santé, 

les chasseurs, les propriétaires et le bureau vous 

transmettent tous leurs vœux pour 2018. 
L.P

■ Club de l’Amitié

En 2017, qu’avons-nous fait ?

Nous avons débuté l’année avec le quine organisé 

en partenariat avec Familles Rurales : une grosse 

averse de neige un peu avant midi a engendré une 

participation moindre, tout particulièrement de nos 

adhérents, ceux qui habitent en dehors du village.

4 goûters ont été organisés, tous les 2 mois avec une 

pause de mai à octobre. Pour chacun d’eux, 50 à 60 

participants s’y sont retrouvés avec plaisir semble 

t’il. Le point d’orgue a été le goûter de reprise, le 7 

octobre, avec le spectacle d’Yves Durand, conteur 

bien connu, qui a su captiver son auditoire avec 

plusieurs contes dits en français-occitan.

3 sorties d’un jour ont été proposées:19 personnes 

ont participé le 20 avril à la journée-surprise qui 

nous a fait découvrir entre autre le village Castenau-

Pégayrolles ; le 25 avril, 5 adhérentes ont visité le 

village Giroussens et le jardin des Martels (tarn) ; le 

21 juin nous étions 7 adhérentes du club pour visiter 

les Baux de Provence et le 7 novembre ce sont 12 

adhérentes qui ont pu admirer la magnifi que revue 

au cabaret Le Moulin des Roches à Saint-Orens 

(Haute-Garonne).

Le repas offert le 8 juin a connu cette année 

encore un réel succès : Laurent Cambon nous avait 

préparé un succulent repas servi avec maestria par 

ses souriantes serveuses ; Arnaud Cambon et son 
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accordéon en a assuré l’animation musicale.

Tout au long de l’année, sans trêve estivale, tous les mardis et jeudis 

après-midi, les amateurs de jeu de belote se retrouvent au local du club, 

place de la Vierge ; ce sont souvent pas moins de 3 jeux qui s’affrontent 

mais dans la joie et la bonne humeur !

Administrativement, la vie du club est ponctuée par son assemblée 

générale qui a eu lieu le 7 mars. Cette année 3 administrateurs, Paulette 

Milhau, Henri Sicard et Marcel Viguier, n’ont pas souhaité renouveler 

leur mandat ; ce sont Maryse et Louis Cambon, Andrée Montagne et 

Agnès Puech qui ont étés élues membres du conseil d’administration. 

Que toutes et tous, sortants et nouveaux soient remerciés pour leur 

engagement.

■ Karting
En 2017, le circuit de Karting 

de Belmont a connu quelques 

changements. Sébastien Cabirou 

et Marina Gomez cèdent leur gérance à Damien Boudarel moniteur 

depuis 5 ans, son équipe est heureuse de vous accueillir au circuit, 

toute l’année, du mercredi au dimanche et jours fériés. 

L’Association Sportive de Karting Aveyron a aussi connu un changement 

de bureau en 2017 et attend ses nouveaux adhérents 2018. Les licences 

FFSA sont disponibles. N’hésitez pas à vous rapprocher de l’équipe de 

Karting Plus Belmont pour tous les renseignements. 

L’association a organisé en 2017, sa première course club le 29 octobre 

dernier, qui a permis à nos adhérents de nourrir leur esprit de compétition. 

Enrichie par cette première expérience, l’ASK Aveyron s’associe en 

2018 à l’ASK 31 Et l’ASK KCPOM, pour organiser le championnat Jean-

Claude Sanchez (ancien président de ligue Midi-Pyrénées). Le circuit 

de Belmont accueillera la première épreuve, le 23 Juin prochain. Nous 

allons également accueillir une grande épreuve, du championnat de 

France KFS les 13,14 et 15 juillet.  
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2017 est marqué par l’obtention du label EFK (école français de Karting) 

délivré par la FFSA. Cette école s’adresse aux enfants de 6 à 11ans. 

Damien est fi er d’avoir encadré ses premiers élèves et de leur avoir 

remis leur premier volant. 

Damien et Guillaume ont hâte de donner des cours à de nouveaux 

élèves dès février.

En 2018, nous souhaitons toujours vous proposez davantage de 

sensation : de nouveaux karts de compétition – ROTAX MAX vont être 

disponibles à la location dès le printemps ; le grand prix karting plus 

Belmont (ouvert à tous à partir de 14 ans – organisé sur 7 dimanches 

matins) et endurances de 6 heures seront programmés durant l’année. 

N’hésitez pas à vous inscrire ! 

Vous l’aurez compris, l’année 2018 sera pleine de surprises. Notre 

calendrier sera diffusé durant le 1er trimestre 2018 et visible sur notre 

tout nouveau site internet et sur notre page facebook.

Dans l’attente de vous recevoir au circuit, l’équipe Karting plus Belmont, 

vous adresse ses meilleurs vœux pour 2018. 

■ Centre Equestre
Cette année les écuries ont eu le plaisir 

d’accueillir la route du sel, évènement qui retrace 

les trajets historiques du commerce du sel depuis 

la méditerranée jusqu’au Rouergue. L’évènement

 comptait une soixantenaire de randonneurs équestres qui fi t halte à 

Belmont, suivi d’un repas-spectacle équestre.

Les Écuries du Rance proposent, durant toute l’année, des cours 

d’équitation tous niveaux (à partir de 4 ans), dans une structure 

adaptée et une ambiance familiale. 

Les Écuries offrent aussi des balades, tours poney et des randonnées 

de plusieurs jours. Des pensions pré et box, sont également disponible.

Pour plus d’informations rendez-vous sur : https://ecuriesdurance.fr/ - 

Tel : 06.37.10.34.52

■ Centre des Planeurs de l’Aveyron

La saison à l’aérodrome a démarré assez tôt. Les cumulus étaient au 

rendez-vous pour les pilotes de planeurs.

Le câble du treuil est changé,  les machines sont contrôlées, nous voilà 

prêt au décollage. 

Vu du ciel, la campagne belmontaise nous offre des paysages dont on 

ne se lasse jamais. On passe des couleurs verdoyantes du printemps, 

aux  couleurs étincelantes  de l’été,  et enfi n aux couleurs fl amboyantes 

de l’autonme. Pour ceux qui volent  «au moteur» durant l’hiver, ils se 

régaleront de voir les Monts de Lacaune régulièrement enneigés. 

On se régale de scruter nos agriculteurs travailler leurs champs en 

toute saison : les labours, le hersage, les semis, la végétation qui pousse, 

et enfi n les coupes, et surtout les moissons. Ah, les moissonneuses 

batteuses.....Celles qui nous permettent de rester longuement en l’air 

dans l’ascendance qu’elles vont provoquer !  On admire leur travail en 

tournoyant au-dessus tout en prenant peu à peu de l’altitude.

Chaque vol est unique, chaque vol à son histoire à raconter. 

Nombreux sont ceux qui viennent admirer le spectacle, faire juste un 

vol, avec un pilote confi rmé, et renouveler l’expérience à leur guise.

Cette année le club planeur a invité «Le Tour ULM « à faire une étape 

à Belmont. 

C’était une sacré aventure et une sacré réussite. 

Réussite en partie grâce à la Mairie qui nous a  vraiment soutenus  et 

nous a beaucoup aidé dans ce projet.

D’abord des travaux de remise en état dans les locaux, puis des 

autorisations spéciales et un espace prêt pour accueillir 130 appareils 

et environ 500 personnes. 

Un ULM chaque 30 secondes se posait sur la piste en herbe pour 

ensuite aller se garer sur le taxiway. 

Un hélicoptère et un avion de la DGAC accompagnent les participants. 

Pour la logistique, un groupe électrogène et 3 semi-remorques arrivent 

afi n  de faire manger, dormir  les participants et ravitailler les machines.

Enfi n, chaque équipage s’installe en montant la tente de camping sous 

une aile de leur machine, et la soirée s’annonce plutôt festive.

La météo à décalée leur arrivée de 24 h, mais aussi leur départ. 

Il a fallu s’adapter, faire face et les garder 3 jours et 2 nuits. Tous les 
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membres de l’aérodrome était présents, que l’on soit pilote planeur,  

ULM pendulaire ou ULM multi axes,  pilote de club ou  pilote privé, 

tous les coudes se sont serrés et la réussite de cette aventure est notre 

fi erté de l’année. 

Cette année aussi, le hangar des pilotes privé c’est bien rempli, on y 

trouve des ULM pendulaires, avec Roland, instructeur, très présent sur 

l’aérodrome  et toujours prêt au décollage avec sa fabuleuse machine. 

Mais aussi, Gilbert qui sera ravi de vous présenter son magnifi que 

biplan, copie de la première guerre mondiale qu’il a construit de toute 

pièces et qu’il bichonne comme un fragile nouveau-né.

Cet aérodrome,  c’est un trésor. Nous avons beaucoup de chance. Vous 

avez beaucoup de chance. Profi tez. Venez nous rendre visite. Vous 

rencontrerez des personnes passionnées et de fabuleuses machines 

dans une région que nous adorons sans aucune contestation. 

Pour toutes informations vous pouvez nous contacter au 06 70 26 51 07. 

Site internet : www.planeur-aveyron.com 

Facebook : Le centre de planeurs de l’Aveyron

■ Comité des Fêtes
2017… a été une bonne cuvée. 

Une superbe Pente-Côte sous la bannière de l’ABRA. 

Une fête de village très réussie, qui a régalé tous âges (thé dansant, 

foot, VTT, zumba, pétanque, jeux gonfl ables...). De belles soirées animées 

par de très belles formations musicales (bodega, repas, tapas). 

Et le traditionnel bal d’octobre qui a accueilli les nombreux nouveaux 

classards, qui ont la lourde tâche d’animer le village jusqu’à la fi n de 

l’été 2018.

Cette fête ne serait pas ce qu’elle est si les jeunes de la classe n’étaient 

pas secondés par les nombreux bénévoles, remerciés lors du repas qui 

leur a été consacré. Nous les remercions encore. Une pensée toute 

particulière pour Max et sa famille qui a, et qui sont toujours présents 

pour aider lors des festivités. 

2018… se prépare sous de bonnes augures. 

Nous vous souhaitons à toutes et à tous une très 

belle année. Recevez tous nos vœux de bonheur et 

de santé!

■ La Boule Belmontaise
2017, année remarquable pour la Boule 

Belmontaise !

En effet, cette année, est marquée par une 

participation sportive massive. 

La Boule belmontaise, avec ses 72 licenciés, a été 

représentée lors de tous les championnats, qu’ils 

soient féminins, jeunes, masculins ou encore en 

provençal, en parcourant une bonne partie du 

département Aveyronnais. 6 équipes également 

ont également été formées, représentant la 

Boule Belmontaise, pour disputer les différents 

championnat des clubs.( 2 en Championnat des 

clubs séniors, 2 équipes en championnat des clubs 

vétérans, 1 équipe en championnat des clubs 

féminins et 1 équipe en championnat des clubs 

provençal)

Au cours de ces diverses compétitions, des résultats 

ont été apportés au club. Notamment le titre de 

Champion de l’Aveyron Doublettes benjamins par 

Clément Ginisty, jeune Belmontais.

La Boule Belmontaise a également été vice-

championne des clubs provençal, demi-fi naliste 

de la coupe du comité, demi-fi naliste de la fi nale 

départementale doublettes de jeu provençal, quart 

de fi naliste de la fi nale départementale triplette 

féminines.

Autre résultat remarquable, la qualifi cation de 

Pierrette Amalric et de Laurent Audouard au 

niveau Régional en Doublettes mixtes pour une 

fi nale regroupant les meilleurs spécialistes des 8 

départements composant Midi-Pyrénées. Superbe 

parcours, puisqu’ils ne s’inclineront qu’en 8ème de 

fi nale.

Au niveau organisation, la saison a été 

aussi remarquable, réception à Belmont des 

championnats des clubs vétérans, séniors, 

féminins, provençal, organisation des éliminatoires 

de district en Doublettes, et pour une première 

fois organisation de la fi nale départementale des 

championnats des clubs.

Il est également important de noter la forte 

implication des licenciés Belmontais, au cours 

Associations
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deux parties de pêche à la truite, rencontres avec d’autres 

clubs cuisine…

Pour tout renseignement, s’adresser auprès d’Aline 

CONDAMINES, tél : 05 65 99 92 93 ou Émilie CABANES, tél : 

05 65 99 90 22.

de cette année, dans l’organisation des différentes manifestations, qui ont 

participés à la réussite de chacune d’elles.

Si vous êtes intéressé pour nous rejoindre, Les inscriptions au club sont prises 

toute l’année, Il suffi t de se rapprocher de la de la Boule Belmontaise auprès de 

son président ou de Pierrette Amalric trésorière du club.

La Boule Belmontaise.

■ Cuisine Traditionnelle et Saveur d’Antan
Les adhérentes du club cuisine sont toujours fi dèles les lundis après-midi, dans 

les locaux de l’ancienne cantine de l’école publique pour réaliser toute sorte de 

recettes de 14h30 à 16h30.

Une cotisation annuelle de 25 € est demandée. Si vous souhaitez nous rejoindre 

en cours d’année, vous serez les bienvenus.

Après une interruption de deux ans, nous avons participé au marché de Noël 

2017 qui a connu son succès habituel.

Notre club est dynamique ; plusieurs sorties ont été organisées : marché de Noël, 

■ Quelques nouvelles 

de la Maison de Santé 

Pluriprofessionnelle : 

Ce projet, lancé il y a près de trois ans 

est, rappelons le, destiné à favoriser la 

venue de nouveaux médecins sur notre 

territoire. Nous ne pouvons pas nous 

soustraire malheureusement à cette 

règle devenue commune en milieu rural 

qui voit inéluctablement le nombre de ses 

praticiens diminuer au risque, plus tard, 

d’en compromettre dangereusement la 

couverture sanitaire.

Il comporte trois phases successives :

- Une phase administrative, actuel-

lement close

- Une phase opérationnelle en cours 

d’élaboration

- Une phase de recrutement de 

nouveaux médecins 

La première étape a elle-même comporté 

deux versants :

- La constitution d’une association 

« Réseau de Santé Rance et Rougiers » 

le 05/02/2014. Cette association qui 

regroupe Professionnels de Santé et 

Elus a pour objet la formalisation d’un 

réseau de santé et la création d’un 

pôle multisites sur les territoires des 

trois ex-cantons de Camarès, Belmont-sur-Rance, Saint-Sernin-sur-Rance. 

- La construction proprement dite du projet de santé, élaboré par les professionnels, présenté 

à l’Agence Régionale de Santé lors de sa session à Toulouse le 29/09/2016 et validé à cette 

date. Cet agrément nous a autorisé la recherche et l’obtention des fi nancements nécessaires.

Toutes les composantes de ce travail ont été détaillées lors de l’Assemblée Générale du 

01/04/2017 à Camarès.

La seconde étape est celle de la réalisation architecturale et de la mise en œuvre des modalités 

de fonctionnement de l’ensemble 

Il s’agit de créer trois pôles localisés dans chacun des bourgs centre. Cette dimension 

architecturale est portée par la Communauté de Communes. A BELMONT, la construction se 

fera route de Font Neuve en contrebas de la Maison de Retraite  Le permis de construire est 

accordé et nous souhaitons que les travaux démarrent avant l’été. Cette structure comportera 

deux cabinets médicaux, un cabinet infi rmier,un cabinet de kinésithérapie. S’y ajouteront une 

salle d’urgences, une salle de télémédecine, et deux espaces destinés à accueillir épisodiquement 

des intervenants extérieurs (sage-femme, médecins spécialistes, podologue, orthophoniste, 

psychologue…) ainsi qu’une salle de réunion pour les concertations pluriprofessionnelles et les 
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sessions de formation. Les modalités pratiques 

de fonctionnement font l’objet d’un travail 

approfondi en lien avec les représentants de la 

Communauté de Communes (propriétaire) et le 

support d’un cabinet spécialisé qui nous guide 

par ailleurs dans l’élaboration du cadre juridique 

spécifi que dans lequel s’inscrira notre exercice. 

La troisième étape sera celle de l’installation de 

nouveaux praticiens. Depuis plus de deux ans 

nous accueillons des internes avec l’ espoir de 

voir de jeunes médecins nous rejoindre comme 

cela a pu être observé ailleurs.

17% de personnes âgées de plus de 75 ans, 

15% de moins de 15 ans, 10 habitants au 

Km2, 12% de la population sans aucun moyen 

de locomotion, des structures d’accueil de 

personnes handicapées et âgées (troisième pôle 

médico- social du Sud-Aveyron après Millau et 

Saint-Affrique)… Autant d’éléments parmi bien 

d’autres qui nous incitent et nous obligent à 

nous projeter dans un moyen terme (15 – 20 ans) 

en jetant les bases de ce nouvel outil sanitaire.  

Dr B. ARNOULD Président de l’association 

«  Réseau de Santé Rance et Rougiers »

■ Bilan des travaux 2017 
et perspectives pour 2018 

Différents types de travaux sont réalisés sur 

l’ensemble du territoire de la Communauté 

de Commune Monts Rance et Rougier. 

Une partie sont réalisés par ses équipes au 

profi t des infrastructures communautaires 

(voiries, ouvrages, dévégétalisation, entretien 

équipements, etc…) et l’autre pour le compte 

des communes (petits réseaux AEP/EU/EP, 

petites maçonneries, propreté du domaine 

public, etc…). Concernant les projets et 

fournitures de matériaux, la collectivité fait 

appel aux entreprises et artisans locaux sous 

forme d’appels d’offres ou consultations.

La fusion des trois anciens territoires à permis 

de bâtir une équipe travaux composée de 

presque 20 personnes basées sur trois centres 

avec un parc matériel adapté aux missions 

communautaires à remplir. Un budget fourniture 

de 440 K€ est alloué pour l’ensemble des tâches.

■ Bilan voirie 2017 

- Entretien des voiries communautaires sur à peu près 55 km soit 8% de 

l’ensemble des voies. (530 T d’émulsions, 7 000 T de granulats et 1 400 T 

de graves émulsions)

- Entretien des 650 km d’accotements, talus routiers et fossés de la voirie. 

(2 pelles à pneus, 3 épareuses et lamiers).

- Entretiens suivant besoins des ouvrages hydrauliques (aqueducs, 

ponceaux, etc…).

- Rénovation suivant besoins d’ouvrages maçonnés (murs de 

soutènement, parapets,etc…).

Pour ce qui est des travaux au profi t des communes on peut considérer 

que le personnel de la communauté aura consommé prêt de 3 000 heures 

d’agent accompagnées du matériel adéquat. 

■ Projets majeurs 2017

- Création de la deuxième tranche de la zone d’activité « Bel Air 2 » à 

Camares. 400 K€

-  Agrandissement et rénovation de la bibliothèque de Camarès. 140 K€

■ Projets majeurs 2017

- Création d’une maison de santé à Belmont/Rance. 1 250 K€

- Création d’une maison de santé à Saint-Sernin/Rance. 150 K€

- Création d’un camping sur la commune de Pousthomy. 530 K€

- Agrandissement et rénovation du centre de secours à Belmont/Rance. 

620 K€

- Travaux pour la deuxième tranche de l’éco-musée de Montaigut 990 K€

- Création d’un musée des statues Menhirs à Belmont/Rance. 700 K€

- Rénovation du musée de St-Crépin et des abords de l’offi ce de tourisme 

de St-Sernin/Rance pour la valorisation des statues Menhirs. 100 K€

- Rénovation de la signalétique de notre territoire. 120 K€
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